
Vu l'article L. 113-5 du code de la propriété intellectuelle ; 

Attendu que pour déclarer la société SDFA irrecevable à agir sur le fondement de l'atteinte au droit 

moral d'auteur, l'arrêt énonce que, si Mme X... demeure titulaire des prérogatives du droit moral 

qu'elle détient sur ses propres contributions, la société SDFA n'a pas la qualité de créateur et ne 

peut donc prétendre être titulaire du droit moral attaché à la personne de l'auteur ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que la personne physique ou morale à l'initiative d'une oeuvre 

collective est investie des droits de l'auteur sur cette oeuvre et, notamment, des prérogatives du 

droit moral, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

Et attendu que la cassation ainsi prononcée entraîne la cassation par voie de conséquence du chef 

de la demande au titre des actes de concurrence déloyale ; 

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a déclaré la société SDFA 

irrecevable à agir sur le fondement du droit moral d'auteur 

 


